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L’ECOLE DES SPORTS DE L’ASCPA 

INSCRIPTION 2021/2022 
 

Au Bureau de l’ASCPA Omnisports– 27 av du Pdt JF Kennedy – 33 600 PESSAC – Ou par courrier  
 

 

Nom de l’Enfant : __________________________________________________________ 
 

Prénom : ___________________________________________________________________ 
 

Date de Naissance : ____________________  
 

Domiciliation : PESSACAIS(E)    AUTRE  (Préciser la ville) ______________________ 
 
 

CHOIX DU CRENEAU et PLACES DISPONIBLES  
 

EVEIL    10H00/11H00 (4 ans-2017)        HAUT-LIVRAC (8/16 places) 

                   MERCREDI  11H00/12H00 (5 ans-2016)        HAUT-LIVRAC (8/16 places) 
 

MULTISPORTS LUNDI 17H00/19H00 (6/10 ans - 2015 à 2011) CAP DE BOS (28 places) 

   MERCREDI 10H00/12H00 -6/10 ans - 2015 à 2011) HAUT-LIVRAC (28 places) 
 

 

TARIFS ANNUEL 2021/2022 
Payables en 3 fois (Encaissables en Octobre 2021 / Janvier et Février 2022) 

 

        EVEIL  MULTISPORTS 
Hors commune      171,00€ 189,00€ 

TARIF 1 (QF Supérieur à 1 200)   150,00€ 180,00€ 
TARIF 2 (QF compris entre 850 et 1.199)   138,00€ 162,00€ 
TARIF 3 (QF compris entre 550 et 849)  129,00€ 156,00€ 

TARIF 4 (QF inférieur à 549)    108,00€ 126,00€ 
 

Toute inscription est définitive. Il ne sera procédé à aucun remboursement 
Si 2 enfants d'une même famille sont inscrits à l'Ecole des Sports de l'ASCPA Omnisports une réduction 

de 10,00€ sur le montant total sera appliquée. 
 

PIECES A FOURNIR 
(SEULS LES DOSSIERS COMPLETS SERONT PRIS EN COMPTE POUR L’ORDRE D’INSCRIPTION) 

 

 La fiche confidentielle d'inscription dûment complétée et signée 

 Bordereau demande de licence UFOLEP (dûment complété et signé) 
 Questionnaire de santé UFOPEL pour un mineur (dûment complété et signé) 

    ou Certificat médical si 1 réponse positive au questionnaire (A remettre au + tard à la 1ère séance) 
 La fiche sanitaire de liaison (dûment complétée et signée) 

 Copie de la fiche d'imposition 2021 pour application du tarif (A défaut application du tarif 1) 
 Le règlement à l'Ordre de "ASCPA Omnisports" 

 Pour une réduction de 10,00€ le Pass’Enfant (6/10 ans) à obtenir auprès de la Mairie de Pessac. 
 Courrier d’éligibilité au Pass’Sport (6/18 ans) aide de 50,00€ de l’Etat (ARS ou AEEH) 

   

ASCPA Omnisports 
27, avenue du Pdt J.F. Kennedy - 33600 PESSAC 

Téléphone : 05 56 36 05 62 - E-mail : ascpa33@wanadoo.fr  

Site: ascpa.asso.fr – Facebook: ascpa.omnisports 

Dépôt le  

JOUR :  

GROUPE : 

«
 U

n
e
 é

c
o

le
 p

o
u

r 
s
’é

p
a

n
o

u
ir

 e
t 

p
re

n
d

re
 c

o
n

fi
a
n

c
e

 »
 

 
O

u
 p

a
r 

co
u
rr

ie
r 

m
ê
m

e
 a

d
re

ss
e
 

 

mailto:ascpa33@wanadoo.fr


  ALSH ASCPA OMNISPORTS 2021/2022 

Page 2 sur 9 

  Dossier inscription Edition 05 07 2021 

 
 

FICHE CONFIDENTIELLE 
INSCRIPTION "ECOLE DES SPORTS 2021/2022 

 

ENFANT - NOM – PRENON DATE DE NAISSANCE 

 
 

 

ECOLE FREQUENTEE : 
 
CLASSE : 

QUARTIER DU DOMICILE 
 
 

 

RESPONSABLE LEGAL 1 

 

RESPONSABLE LEGAL 2 

NOM / Prénom 
 

NOM / Prénom 

Adresse 
 

Adresse 

CP / Ville CP Ville 

Tél Dom : Tel Dom 

Tél Port :  Tél Port : 

e-mail :  e-mail : 

N° SS N°SS 

  
 

N° Allocataire CAF 
 

PERSONNE A CONTACTER EN CAS D’URGENCE 

 
Nom ………………………………………………………… Prénom ………………………………………………... 
Tel. Dom                                                     Tél Port. : ……………………………………………… 

Lien (exemple Voisin(e.), ami(e.), Grands-parents etc. ) : ………………….…………………………………….. 
 

 

AUTORISATIONS 
 

Je soussigné(e) M, Mme, Mlle * : ..................................................................................... 

Responsable légal de l’enfant ……………………………………………………………………………………….. 
En ma qualité de père, mère ou tuteur *  
 

 Autorise les éducateurs à prendre en cas d’accident toutes les mesures nécessaires y 
compris éventuellement l’hospitalisation. Mais, une intervention chirurgicale ne pourrait être 

autorisée que par la ou les personne(s) responsable(s) de l’enfant. 
 Décharge les organisateurs de toutes responsabilités en cas d’accident qui pourrait 

survenir avant et après la prise en charge effective de l’enfant, la prise en charge n’étant 
effective qu’à partir du moment ou l’enfant à été confié à un éducateur. 
 

 Médecin traitant : Nom : _________________________________ Tél : ________________________ 
 

 N° de sécurité sociale de l’enfant : _________________________________________________ 
 

ASCPA Omnisports 
27, avenue du Pdt J.F. Kennedy - 33600 PESSAC 

Téléphone : 05 56 36 05 62 - E-mail : ascpa33@wanadoo.fr 
Site: ascpa.asso.fr – Facebook: ascpa.omnisports 

  

Réservé ASCPA 
Dépôt le  
GROUPE 
JOUR 
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DROIT A L’IMAGE 
 J’autorise les prises de vue de mon enfant qui pourraient être exploitées lors d’expositions, diffusion 
    de plaquettes, diaporamas etc. visant à promouvoir l’activité de l’Ecole des Sports de l’ASCPA 

     Omnisports 
 Je n’autorise pas l’exploitation des prises de vue de mon enfant. 
 

PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 
 Oui, j’autorise l’utilisation de mes données personnelles (adresse, téléphone, mails …) durant la 

période d’adhésion 2021/2022 pour une utilisation dans le cadre de partenariat entre l’Ecole des Sports 
de l’ASCPA et ses associations ASCPA membres. 
 Non, je n’autorise pas la diffusion de mes données personnelles auprès des associations ASCPA 
 

ASSURANCE 
 

L’ASCPA Omnisports assure les risques encourus par ses adhérents auprès de la GMF ASSURANCE 

numéro Z168888.001P. L’assurance prend effet dès le début de l’activité. 

L’ASCPA Omnisports, à travers l’UFOLEP, a souscrit auprès de l’APAC une assurance collective 
Multirisque Adhérents Association qui comprend la « responsabilité civile » obligatoire 
 

Nous vous informons de l’intérêt de souscrire une assurance personnelle, couvrant les dommages 
corporels auxquels ces pratiques sportives peuvent exposer votre enfant « Individuelle Accident » 
 

Assurance personnelle extra-scolaire :  
 Nom de l’Assurance : ………………………………………..… N° de police : ……………………………… 
 

REGLEMENT INTERIEUR 
 

 J’atteste avoir reçu et pris connaissance du Règlement Intérieur de l’ECOLE DES SPORTS de 

L’ASCPA OMNISPORTS 
 

DEMANDE 
 

La famille souhaite obtenir 
 Une attestation de paiement (pour Comité d’entreprise ou autres) 

 Merci de Préciser le Nom pour lequel l’attestation doit être établie : _____________________ 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

INFORMATIONS QUE VOUS JUGEZ UTILES 

 
Informations que vous jugez utiles de communiquer à l'Equipe Pédagogique : 
L’enfant suit-il un traitement médical   oui  non  

 

Enfant ……………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Certifie exact, les renseignements portés sur le dossier d’inscription 

 
 
Fait le : ……………….     Signature 

 
A : …………………………… 
 

Date et signature, précédées de la mention « lu et approuvé » 
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REGLEMENT INTERIEUR 2021/2022 

ECOLE DES SPORTS DE L’ASCPA OMNISPORTS 
« Une école pour s’épanouir et prendre confiance » 

 

L’école des sports (Eveil et Multisports) de l’ASCPA Omnisports accueille les enfants scolarisés à Pessac 
 En « Eveil » âgés de 4 ans (2017) et de 5 ans (2016) 

 En « Multisports » âgés de 6 ans (2015) à 10 ans (2011)  
 

Pour valider une inscription, le dossier complet devra être remis au Secrétariat de l’ASCPA 

Omnisports avant le début des activités. Il sera composé de : 
- La fiche confidentielle d’inscription, 
- La fiche de liaison sanitaire,  

- Du bordereau demande de licence UFOLEP  
- Du questionnaire de santé UFOPEL pour un mineur  

ou Certificat médical si 1 réponse positive au questionnaire (à produire au + tard à la 1ère séance) 

- La copie de l’avis d’imposition 2021. En cas de non communication, application du tarif le plus élevé. 
- Du courrier d’éligibilité au Pass’Sport (6/18 ans) aide de 50,00€ de l’Etat (ARS ou AEEH) 
- Du règlement (Montant en fonction des revenus).  
- Le pass’enfant de 10€ peut être remis tout au long de l’année, chèque caution à déposer. 

- Le courrier d’éligibilité au Pass’Sport (6/18 ans) aide de 50,00€ de l’Etat (ARS ou AEEH) 
Aucune cotisation perçue ne sera remboursée. Il n’y a pas de séance d’essai 
 

L’ECOLE DES SPORTS de l’ASCPA Omnisports est ouverte, hors vacances scolaires et jours fériés : 
 En « Eveil » les mercredi matins de 10H00 à 12H00 - Hall de sports du Haut-Livrac, Av. St Exupéry à Pessac 
 En « Multisports »  

- Les lundis soirs de 17H00 à 19H00 - Hall de sports de Cap de Bos, Av. des Provinces à Pessac OU 
- Les mercredi matins de 10H00 à 12H00 - Hall de sports du Haut-Livrac, Av. St Exupéry à Pessac 
 

Les parents doivent impérativement : 
- s’assurer de la présence des Educateurs et signer la feuille d’appel avant de laisser leur(s) enfant(s) sous 

leurs responsabilités. 

- Signer la feuille d’appel avant de reprendre leur(s) enfant(s) en fin d’activité. 
- Respecter les horaires d’activités (Arrivée début de la séance / Arrivée fin de séance). 
La présence des parents durant le temps d’animation ne sera que très exceptionnellement tolérée. 
 

L’activité prévue à l’ECOLE DES SPORTS a pour objectif un éveil sportif et une initiation sportive des enfants.  
Ils sont pris en charge à raison de 14 enfants, de 6 à 10 ans, par animateur pour 2 heures d’activité et de 8 

enfants de 4 et 5 ans par animateur pour 1 heure d’activité (fonction de la législation en vigueur). 
 

Ils devront être habillés avec des tenues adaptées aux animations : vêtements et chaussures de sports. 
Ils pourront apporter un sac dans lequel ils auront à disposition une gourde marquée à leur nom. Leur 

matériel personnel pourra être utilisé (raquette, rollers, etc…). L’ASCPA ne pourra être tenue pour responsable 
de la dégradation ou du vol de ce matériel. 
 

Les Educateurs peuvent organiser des activités (course d’orientation…) en dehors des sites dédiés (Parc 
Cazalet, Parc du Bourgailh …). Sauf conditions climatiques difficiles (vent, pluie, …) les parents emmèneront 
leurs enfants directement sur le site selon les instructions données par l’Educateur ou les Responsables de 

l’ECOLE DES SPORTS.  
 

Il est conseillé aux Parents d’enlever à leur enfant, avant le début de l’activité, tout bijou ou objet de valeur 
qu’il pourrait porter. Les Educateurs n’accepteront pas la garde d’objet de valeur ou de bijoux. Tout objet 

dangereux est interdit sur le site. 
 

Tout problème de santé doit être signalé sur la fiche sanitaire de liaison et sur le Certificat Médical.  
Le responsable de l’ECOLE DES SPORTS peut demander aux parents de venir chercher leur enfant s’il estime 

que son état de santé le nécessite. Il peut également, s’il le juge nécessaire, prendre l’initiative d’appeler lui-
même le médecin désigné par les parents et les en aviser ensuite, faute d’avoir pu les joindre immédiatement. 

-o-0-o 

ASCPA Omnisports 
27, avenue du Président J.F. Kennedy - 33600 PESSAC 

Téléphone : 05 56 36 05 62 - E-mail : ascpa33@wanadoo.fr – Site: ascpa.asso.fr – Facebook: ascpa.omnisports 

mailto:ascpa33@wanadoo.fr
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